
 

                                                                              

Année 2020 

CAPEB du Tarn : 8, route de Fauch – 81000 ALBI 
Tél. 05 63 49 82 10  - Mail : v.sirgue@capeb81.com  - Site : www.capeb.fr/tarn 

Rejoignez les adhérents qui nous font confiance et 

renforcez l’action de la CAPEB ! 

Votre cotisation est déductible au titre des frais généraux de l’entreprise, pensez-y !  

 
                             

Vous  
 

Mme   M.   

 

 
 
 
 

Votre entreprise 
 

Raison Sociale _____________________________________ 

CP_________ Ville______________________________ 

N° SIRET   ____________________________________ 

E-mail : _______________________________________ 

Adresse __________________________________________ Code NAF (APE) _______ Forme juridique : ___________ 
 

Votre cotisation :  
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Options                                                       

  

 

Modalités de paiement (cocher la case correspondant à votre choix) 

 Par chèque libellé à l’ordre de la CAPEB 81 

 Par virement bancaire (IBAN FR76 1780 7006 1161 0211 3623 597 – BIC CCBPFRPPTLS) 

 Par prélèvement annuel (Joindre un RIB du compte qui sera débité et remplir l’autorisation de prélèvement au verso) 

(si prélèvement en 2023, veuillez nous retourner ce bulletin avant le 19 décembre, à défaut d’un retour du bulletin d’adhésion complété, après cette 
date, l’adhésion sera reconduite automatiquement).  
 
 Je déclare avoir bien pris connaissance des conditions générales d’adhésion présentées au verso du présent bulletin ainsi que de la politique de 
confidentialité de la CAPEB laquelle figure en annexe du présent bulletin d’adhésion et vouloir adhérer à la CAPEB ;  
 Je déclare accepter la transmission de mes données personnelles à des partenaires commerciaux de la CAPEB, selon les modalités de l’article 12 
des CGA au verso, et être informé(e) que lesdits partenaires sont susceptibles de m’adresser des sollicitations commerciales par voies électroniques  
□ Je déclare accepter de recevoir par voies électroniques des sollicitations concernant les offres de produits et de services de la CAPEB qui seraient 
proposés en sus de ceux fournis dans le cadre de l’adhésion ; 
□   Je déclare accepter que mes coordonnées (adresse postale, adresse email, numéro de téléphone) utilisées à des fins professionnelles figurent 
sur l’annuaire professionnel du site Artisans- du bâtiment.com. 

  
   Fait à ……………….…………., le…………………..……… 

       
 

 
 

 

Nom_______________________    Prénom__________ 

Né(e) le____________________  à_______________ 

N° Tél._____________________ Portable_______ 

Chef d’entreprise :   non salarie   salarié (cocher la cases) 

BULLETIN D’ADHÉSION 2024 

Si vous êtes non employeur : 

□ 298€ TTC pour l’année civile 2024 soit moins de 25€ par 

mois 
 
Obtenez une réduction de 50€ grâce à notre offre « 
Parrainage ». (v. point 10 des CGA) 
Pour en bénéficier, merci de communiquer le nom de 
votre parrain/filleul : ____________________________ 
 
Adhésion comprenant :  
-service juridique  
-service technique 
-service économique et développement 
-service qualification et formation  
-accès aux outils CAPEB : logiciels et sites référencés  
-tarifs préférentiels auprès de partenaires et revue 
Bâtiment Artisanal 
 
En cas de sollicitation du service social-employeur en cours 
d’année se référer au point 14 des CGA.  

 
 

Si vous êtes employeur : 

□ 298€ TTC pour l’année civile 2024 soit moins de 25€ par 

mois 
 
Obtenez une réduction de 50€ grâce à notre offre « 
Parrainage ». (v. point 10 des CGA) 
Pour en bénéficier, merci de communiquer le nom de 
votre parrain/filleul : ____________________________ 
 
Une part variable correspondant à 0,62 % de la masse salariale 
de votre entreprise sera gérée directement par votre Caisse de 
Congé payés (v. point 4 des CGA). 
 

Adhésion comprenant :  

-service social-employeur* 

-service juridique  
-service technique 
-service économique et développement 
-service qualification et formation  
-accès aux outils CAPEB : logiciels et sites référencés  
-tarifs préférentiels auprès de partenaires et revue 
Bâtiment Artisanal 
 
 
 
** 
 
 
 

 84€ TTC Professionnel GAZ + CIP                                                        62€ TTC Certificat d’Identité Professionnelle  
Attestations Assurances RC et RD et sinistralité  (obligatoires)                      Permet à l’entreprise de présenter ses moyens, compétences  
                                                                                                                          et références auprès de ses clients privés/publics 
 

*service réservé aux adhérents dont la part variable est affectée à la 
Capeb. 

Signature :  
 

Merci de retourner ce bulletin d’adhésion à l’adresse ci-dessous. 

 

mailto:v.sirgue@capeb81.com
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Mandat de 

prélèvement 

SEPA 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A)    
 

 

à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte 

conformément aux instructions de  

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Une demande de  remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre 

compte pour un prélèvement autorisé.  

Référence unique du 

mandat : 

 Identifiant créancier SEPA : FR 10 ZZZ636732 

Débiteur : Créancier : 

Votre 

Nom 

 Nom CAPEB DU TARN 

Votre 

Adresse 

 

 

 

Adresse 8 route de Fauch  

Code 

postal 

 Ville  Code postal 81000 Ville ALBI  

Pays  Pays FRANCE 

 
 

IBAN                                              

 

BIC             Paiement :  Récurrent/Répétitif  Ponctuel 

 

A :  Le :          
 

 Signature :  

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que 
vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

 

Veuillez compléter tous les champs du mandat. 
 

CONDITIONS GENERALES D’ADHESION 2024 
 
1. Pour être adhérent du syndicat et pouvoir accéder aux différents services et 
avantages procurés par l’adhésion, il faut se conformer aux statuts et règlement 
intérieur - dont un exemplaire est tenu à disposition dans le syndicat et dont une 
copie sera remise à tout adhérent en faisant la demande - et acquitter les 
cotisations syndicales. 

2. La cotisation est composée d’une part fixe, éventuellement de prestations 
annexes et, pour les entreprises employant du personnel, d’une part 
proportionnelle à la masse salariale. Elle est fiscalement déductible au titre des 
frais généraux de l’entreprise. 

3. La part fixe est annuelle, acquittée par les moyens de paiement visés par le 
bulletin d’adhésion, elle est due par tout adhérent. 

4. Si vous êtes employeur, la part proportionnelle à la masse salariale brute est 
appelée par la Caisse de Congés Intempéries pour les entreprises qui y sont 
affiliées.  

5. L’abonnement au journal « Le Bâtiment Artisanal », mensuel d’information de 
référence qui constitue le plus fort tirage de la presse professionnelle, est compris 
dans l’adhésion. 

6. L’adhésion et l’abonnement sont valables pour une année civile et se 
renouvellent automatiquement par tacite reconduction à l’échéance. Tous les 
ans, les adhérents reçoivent une information les avisant des montants de la 
cotisation et de l’abonnement, ainsi qu’une fiche préétablie permettant de mettre 
à jour les données les concernant. 

7. Le non-paiement de la cotisation justifie que les prestations correspondantes 
ne soient plus servies.  

8. Il est possible de mettre fin à l’adhésion par démission, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée au président du syndicat. Le syndicat peut 
réclamer la cotisation correspondant aux six mois qui suivent le retrait de 
l’adhésion (Article L2141-3 du code du travail).  

9. La qualité d’adhérent se perd par démission, décès, déchéance des droits 
civiques ou radiation pour non observation des statuts et du règlement intérieur 
ou pour préjudice moral ou matériel porté au syndicat. La radiation est prononcée 
par le conseil d’administration conformément aux statuts. 

10. Il est possible de bénéficier d’une réduction de 50€ sur le montant de 
l’adhésion, grâce à l’offre « Parrainage ». Pour être éligible, chaque parrain ou 
filleul doit indiquer le nom de son parrain ou filleul sur son bulletin d’adhésion.La 
réduction ne sera effective qu’à réception des deux bulletins d’adhésion (le 
bulletin parrain et le bulletin filleul) et du règlement des deux adhésions. 

 11. La perte de la qualité d’adhérent entraîne la perte de tous les avantages et 
bénéfices tarifaires et promotionnels, ainsi que le droit d’accéder aux différents 
services du syndicat qui sont réservés exclusivement aux adhérents. 

 
12. Les informations recueillies sont nécessaires pour permettre à la CAPEB de 
traiter et gérer votre adhésion, vos abonnements, l’envoi de lettres d’information 
sur les actions syndicales menées mais aussi, votre accès aux différents produits 
et services qu’elle met à votre disposition.  Pour ces autres produits et services 
fournis par la CAPEB les finalités de traitement sont détaillées dans sa politique 
de confidentialité que vous trouverez en annexe du bulletin d’adhésion Pour le 
traitement de vos données, la CAPEB dispose de moyens informatiques. Dans ce 
cadre, vos données personnelles sont susceptibles d’être transmises à des sous-
traitants ou prestataires. 
Conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 
1978 modifiée (UE) n°2016/679, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
de suppression, de limitation du traitement à certains cas de figure, de retrait de 
votre consentement et de portabilité des données vous concernant. Vous disposez 
également d’un droit au testament numérique. Si vous souhaitez exercer ces 
droits, adressez-vous au Responsable de traitement des données via un courrier 
ou mail :  CAPEB TARN, 8 route de Fauch, 81000 ALBI – site@capeb81.com  
 
Vous disposez également d’un droit de recours auprès de la CNIL en cas de 
violation de la réglementation applicable en matière de protection des données 
personnelles et notamment du RGPD. 

De même, si vous ne souhaitez pas recevoir de votre syndicat de lettres 
d’information autres que les abonnements que vous avez souscrits, veuillez 
cocher la case ci-contre □. 

Si vous avez coché la case au recto, vos coordonnées personnelles 
pourront être communiquées, aux fins de campagnes d’information, 
d’enquêtes, de publication dans des annuaires professionnels ou de 
diffusion de brochures ou avantages, à des partenaires dont vous pouvez 
consulter la liste sur le site internet de la CAPEB.  

13. Afin de vous permettre d’accéder à votre espace adhérent, accessible depuis 
le site internet du syndicat, le syndicat vous remet un code d’identification, 
composé d’un code d’accès et d’un mot de passe. Ce code d’identification est 
personnel, individuel, confidentiel et intransmissible. En conséquence, vous vous 
engagez à préserver la confidentialité de ce code d’identification et à prendre les 
mesures nécessaires pour qu’aucun tiers, autre que les personnes dûment 
habilitées au sein de votre entreprise, n’ait accès à ce code d’identification et 
puisse ainsi accéder illicitement à cet espace réservé et, à informer 
immédiatement votre syndicat en cas de perte, vol, ou utilisation illicite du code 
d’identification. Vous vous portez fort du respect de ces obligations par les 
personnes que vous aurez autorisées, au sein de votre entreprise, à faire usage 
du code d’identification. 

14. En cas d’adhésion « non-employeur » et de sollicitation du service social-
employeur en cours d’année, toute prestation fera l’objet d’un devis suivi in fine 
d’une facture correspondante. 

mailto:v.sirgue@capeb81.com
mailto:site@capeb81.com
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La CAPEB, organisation experte du Bâtiment, vous offre un panel de services, sur simple 

demande ! 

 
 

 
 

NOS SERVICES* 

SERVICE JURIDIQUE 
-Accompagnement et conseils juridiques (impayés, 
litiges clients/fournisseurs)  
-Mise à disposition de modèles de devis, factures, 
contrats d’entretien et conditions générales, conseils 
et aide à la rédaction 

 
SERVICE SOCIAL « EMPLOYEUR »  
-Consultations sur les dispositions 
conventionnelles (grille salaires, indemnités petits 
déplacement, préavis…) 
-Consultations sur les dispositions légales du droit 
du travail (Document Unique, CSE...) 
-Étude et rédaction de contrats ( CDI, 
apprentissage…) 
-Conseils et accompagnement des procédures 
disciplinaires (licenciement pour faute, 
avertissement...) et non disciplinaires 
(rupture conventionnelle, licenciement pour 
inaptitude…) 
-Mise à disposition de modèles de documents 
(Affichage obligatoire, notes de service…) 

 
SERVICE TECHNIQUE 
-Aide dans le choix de solutions techniques (choix 
des matériaux ou systèmes constructifs) ; 
-Aide à la compréhension des normes et règles de 
l’art (documents techniques, DTU ou autres avis 
techniques) ;  
-Conseils pour la mise en œuvre d’ouvrages 
spécifiques ou particuliers (techniques anciennes ou 
récentes, panachage de techniques, nouvelles 
techniques liées au développement durable) 

 
SERVICE ÉCONOMIQUE ET 
DÉVELOPPEMENT  
-Informations et accompagnement sur les aides 
financières (Région/Carsat) ;  
-Informations/Accompagnement sur les différentes 
mesures fiscales : MaPrimeRenov’, CEE, ANAH, 
Action Logement, Région 
-Marchés publics : aide à la réponse à un appel 
d’offre, accès à des appels d’offres présélectionnés, 
diffusion d’informations et fiches pratiques 
-Accompagnement et conseils fiscaux (TVA, crédit 
d’impôt…) 
 

SERVICE FORMATION  
-Proposition de formations réactualisée tous les 
semestres avec un large choix de formations 
techniques, sécurité et transversales.  
-Aide à la demande de financement de vos 
formations auprès de CONSTRUCTYS,  
 
*Liste non-exhaustive 

SERVICE QUALIFICATION 
-Accompagnement pour le choix de la qualification 

et son obtention 
-Aide au montage et renouvellement des dossiers 
d’appellation ou qualification 
-Rédaction CIP ou PG à un tarif préférentiel 
(supports commerciaux sur la e-boutique) 
-Mise à disposition de modèles devis et factures 
RGE, fiches d’audit, PV réception, logiciels de 
rénovation énergétique 

 
AVANTAGES ET OUTILS  

-Capeb avantages : accès à des tarifs préférentiels 
auprès de nos partenaires locaux et nationaux, pour 
votre entreprise et vos salariés (véhicules, 
assurances, mutuelles, intérim, matériaux, cinéma, 
téléphonie…)  

-E-boutique : accès à des guides pratiques sur 
différentes thématiques (juridique, technique, 
économique), logiciels de gestion, carnets de 
ramonage, modèles de contrats d’entretien... 

-Bibliothèque de prix : accès au logiciel Btech, 
logiciel en ligne pour réaliser un devis avec précision 
grâce à une bibliothèque d’ouvrages tous corps 
d’état avec paramétrages personnels en matière de 
prix (main d’œuvre, prix de vente et temps)  

-Indemnités de petits déplacements : accès à un 
logiciel en ligne vous permettant de déterminer 
l’indemnité de petit déplacement à verser à votre 
ouvrier  

-annonces.capeb.fr : accès à un site permettant de 
déposer ou consulter des annonces parmi plusieurs 
catégories : bourses de chantier, cessions/reprises 
d’entreprises, vente ou location de locaux, ou prêt et 
vente de matériel.  

-unjobdanslebatiment.fr : accès un site permettant 
de diffuser vos offres d’emplois.  

-artisans-du-batiment.com : visibilité de votre 
entreprise sur l’annuaire en ligne des adhérents 
CAPEB 

-Le Bâtiment Artisanal et les newsletters : accès 
en ligne et en format papier à toutes les actualités de 
presse de la CAPEB et de l’artisanat du Bâtiment.  

 
 

mailto:v.sirgue@capeb81.com

